
GRILLE DE BAYONNE 

Dès le début de l’utilisation du timbre en France en janvier 1849, les timbres ont 
du être oblitérés pour éviter leur réutilisation frauduleuse. L’Administration de la 
Poste met alors à disposition un cachet spécial: le « losange grillé » ou « grille ».  
Ce cachet sera remplacé en janvier 1852 par un losange de points comportant en 
son centre  le numéro du bureau selon la nomenclature alphabétique des 
bureaux. Les chiffres sont petits d’où le nom donné par les philatélistes de 
« losange petits chiffres » pour le distinguer du « losange gros chiffres » qui le 
remplacera en janvier 1863. L’oblitération grille sur timbres d’empire est peu 
courante puisque les losanges petits chiffres  sont utilisés dès 1853. 
Des utilisations tardives sont connues seulement dans cinq bureaux  sans qu’on 
en connaisse forcément la raison: 
 
 - en 1855 à Paris sur des lettres en port local. 
 - de 1852 à 1854 à Angoulême sur des lettres chargées 
 -  de 1853 à 1857 à St Mamert du Gard 
 - en 1862 à Cailly (Normandie) lors du transfert du bureau 
 -  en 1860 à Bayonne du 23 février au 11 avril 1860  

Lettre de Bayonne du 29 mars 1860 pour Pont l’Abbé (Bretagne). Affranchissement 
avec un n° 14 type 1. Oblitération grille en utilisation tardive. La raison de 
l’utilisation tardive de l’oblitération grille à Bayonne n’est pas connue mais elle est 
probablement due à une détérioration du cachet losange petit chiffre. 


